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21. Arrêt de la Ire Cour civile du 15 juin 1971 dans la cause F. contre L.
Regeste (de):
Beendigung des Dienstvertrages aus wichtigen Gründen.

1. Voraussetzungen, unter denen der Vertrag vorzeitig gestützt auf Art. 352 OR beendet werden darf (Erw.
2a); ihre Anwendung auf den vorliegenden Fall (Erw. 2b und 3).

2. Die Auflösung des Vertrages gestützt auf Art. 352 OR wirkt ex nunc (Erw. 4a). Der bis zur Beendigung
des Dienstverhältnisses geschuldete Lohn darf nicht wegen schuldhaften Verhaltens des Dienstpflichtigen nach
Art. 44 OR herabgesetzt werden (Erw. 4b).

3. Anwendungsbereich der Art. 328 Abs. 2 und 353 OR (Erw. 5).

Regeste (fr):
Résiliation du contrat de travail pour de justes motifs.

1. Conditions de la résiliation anticipée fondée sur l’art. 352 CO (consid. 2a); leur application au cas parti-
culier (consid. 2b et 3).

2. Effets ex nunc de la résiliation fondée sur l’art. 352 CO (consid. 4a). Le salaire dû jusqu’à la fin des rapports
de service ne peut être réduit en vertu de l’art. 44 CO, pour faute de l’employé (consid. 4b).

3. Champ d’application des art. 328 al. 2 et 353 CO (consid. 5).

Regesto (it):
Risoluzione del contratto di lavoro per cause gravi.

1. Presupposti per la risoluzione anticipata del contratto ai sensi dell’art. 352 CO (consid. 2a); loro applica-
zione al presente caso (consid. 2b e 3).

2. Effetti ex nunc della risoluzione fondata sull’art. 352 CO (consid. 4a). Il salario dovuto sino alla fine del
rapporto di servizio non può essere ridotto giusta l’art. 44 CO, per colpa del dipendente (consid. 4b).

3. Campo d’applicazione degli art. 328 cpv. 2 e 353 CO (consid. 5).
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A.- Par contrat du 4 janvier 1967, la société fiduciaire F. a engagé en qualité de ”collaborateur” L., licencié
en droit. Aux termes de l’art. 2, son activité consistait notamment dans la ”direction collégiale” à trois d’une
succursale de la société et dans ”tous les travaux de la branche fiduciaire”; il recevait dès son entrée en fonc-
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tions le titre de fondé de pouvoir (art. 18). Il avait droit à un traitement mensuel de 1800 fr. (art. 11), à 15%
du bénéfice net réalisé par la succursale (art. 17), au remboursement des frais effectifs - notamment du prix de
l’abonnement de train pour le déplacement du domicile au lieu de travail - occasionnés par l’exercice de son
activité (art. 8) ainsi qu’à une indemnité mensuelle de 300 fr., majorée de 13ct./km, pour l’usage professionnel
de sa voiture privée. L’art. 20 stipulait ce qui suit: ”Le présent contrat entre en vigueur à sa signature et sa durée
est indéterminée. Les parties
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peuvent se départir du contrat moyennant préavis par lettre recommandée adressée six mois à l’avance pour
la fin d’un semestre civil”. Le même jour, les parties ont conclu un contrat de vente d’actions. F. cédait à L. six
actions nominatives de 500 fr. et une action au porteur de 2500 fr. de F., entièrement libérées, pour le prix de
7200 fr., payable à raison de 1700 fr. au comptant, le solde par mensualités de 100 fr. dès le 31 janvier 1967. Ce
solde portait intérêt à 6%, calculé selon la méthode bancaire, le 31 décembre de chaque année. Il était loisible
à l’acquéreur de se libérer en tout temps.

B.- F. a congédié L. avec effet immédiat pour de justes motifs par lettre du 29 décembre 1967. Elle se référait
aux conditions d’engagement de son collaborateur ainsi qu’à des entretiens relatifs à son ”travail en général”
et à son ”comportement en particulier” et lui reprochait de n’avoir pas rempli ses obligations et d’avoir porté
préjudice à la société par sa ”carence”. Elle entendait en outre lui demander réparation du dommage, estimé à
20 000 fr. au moins, qu’elle subissait en raison de sa ”carence” et de son ”incurie”.
L. a cessé son travail auprès de F. Depuis le début de 1968, il a exercé une activité sporadique d’auxiliaire dans
un office des poursuites; le 25 mai 1968, il a trouvé un nouvel emploi équivalent à celui qu’il occupait depuis
le 4 janvier 1967.

C.- Par demande du 5 février 1968, L. a ouvert action contre F. en paiement de 34 712 fr. avec intérêt et
en annulation du contrat de vente d’actions. Il contestait l’existence de justes motifs de résiliation anticipée et
faisait valoir que le contrat de vente d’actions était lié au contrat de travail, la résiliation du second entraînant
l’annulation du premier. Le détail de ses prétentions était le suivant: a) salaire d’octobre à décembre 1967 Fr.
6582.–
b) restitution, avec intérêt, des acomptes versés sur le prix des actions Fr. 2115.50 c) frais de déplacement Fr.
15.-
d) participation de 15% au bénéfice de 1967, évaluée à Fr. 6000.– e) dommages-intérêts Fr. 12 800.–
f) tort moral Fr. 8000.–
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- (recte: Fr. 35 512.50)
L. a réduit ultérieurement ses prétentions à 25 000 fr.
F. a conclu au rejet de l’action et, par demande reconventionnelle, a réclamé les montants suivants, avec intérêt:
a) 9 mensualités de 100 francs échues sur la vente des actions Fr. 900.– b) 2intérêt à 6% au 31. 12. 1967 sur le
solde impayé du prix Fr. 317.85 c) solde du prix en capital Fr. 4300.–
d) dommages-intérêts consécutifs à la violationdes obligations de l’employé, égaux à la moitié de la perte de
lasuccursale pour l’exercice 1967 Fr. 29 500.– - dont à déduire: 3 mois de salaire et decontribution à l’assurance-
maladie Fr. 5520.– - soit Fr. 23 980.–

2



- au total Fr. 29 497.85
Par arrêt du 12 novembre 1970, le Tribunal cantonal valaisan a admis la demande à concurrence de 11 997 fr.
avec intérêt à 5% dès le 6 février 1968 et a alloué à la défenderesse ses conclusions reconventionnelles pour un
montant de 5200 fr. avec intérêt à 6% à calculer le 31 décembre de chaque année selon le système bancaire; ces
créances pouvaient être compensées. Les motifs du Tribunal cantonal sont en bref les suivants: Il n’y a pas de
justes motifs de résiliation anticipée selon l’art. 352 CO, quand bien même le demandeur n’était manifestement
pas apte à remplir les fonctions qui lui avaient été confiées. Il n’a pas à répondre du déficit de la succursale
pour l’exercice 1967, de sorte que la demande reconventionnelle en dommages-intérêts doit être rejetée. Le
demandeur a droit à son plein salaire pour le dernier trimestre de 1967, soit 6582 fr. Il pourrait en principe
prétendre à son salaire jusqu’au plus prochain terme normal de congé, sous déduction des revenus acquis dans
l’intervalle. Compte tenu de toutes les circonstances, notamment de la pénurie actuelle de juristes, il est équi-
table de lui allouer 5400 fr., c’est-à-dire son salaire sans les accessoires pendant trois mois. Sont encore dus les
15 fr. réclamés pour un déplacement. Quant à la vente des actions, elle est indépendante du contrat de travail.
Le demandeur reste ainsi débiteur du solde du prix de 5200 fr., dont 4000 fr. sont échus au 1 er novembre 1970.
Le surplus est payable par acomptes mensuels de 100 fr.
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D.- F. recourt en réforme au Tribunal fédéral et reprend ses conclusions antérieures. Subsidiairement, elle
propose le renvoi de l’affaire à l’autorité cantonale pour nouvelle décision. L’intimé conclut au rejet du recours.

Erwägungen

Considérant en droit:

1. Faute de recours du demandeur, les points suivants de l’arrêt déféré ne sont plus litigieux devant l’instance
fédérale: rejet de la demande en paiement de 6000 fr. à titre de participation au bénéfice de l’année 1967 et de
8000 fr. à titre d’indemnité pour tort moral; admission de la demande reconventionnelle en tant qu’elle concer-
nait le prix de vente des actions de F., la recourante renonçant expressément à la rectification d’une inadvertance
des premiers juges sur le nombre des mensualités échues. Enfin, l’allocation d’un montant de 15 fr. pour frais
de déplacement du demandeur n’est pas contestée.

2. La recourante soutient que la cour cantonale a violé l’art. 352 CO en niant l’existence de justes motifs
de résiliation anticipée du contrat de travail par l’employeur. a) L’art. 352 CO repose sur l’idée que l’exécution
du contrat de travail, comme celle de tout contrat d’une certaine durée qui fait intervenir l’activité personnelle
de l’une des parties (cf. RO 97 II 66 et les références citées; arrêt non publié Isolag AG für Isolierungen c.
Soundex AG du 31 décembre 1957, consid. 2), suppose la confiance mutuelle de celles-ci; si cette confiance est
détruite par le fait d’une partie, le maintien du contrat ne saurait être imposé à l’autre (arrêt non publié Bugnion
c. Defossez du 5 avril 1966, consid. 1). L’application de l’art. 352 CO est ainsi subordonnée à deux conditions.
Il faut, d’une part, que les actes ou le comportement invoqués soient de nature à ruiner la confiance mutuelle
des cocontractants; ils doivent présenter une certaine gravité objective. En particulier, n’importe quel manque-
ment de l’employé ne saurait constituer un juste motif au sens de l’art. 352 CO; on doit se montrer d’autant
plus exigeant à cet égard que le contrat a été conclu pour une durée plus longue (arrêt non publié Modern AG
c. Meyer du 23 décembre 1952, consid. 5a). A plus forte raison doit-il en aller de même lorsque l’employeur
reproche simplement à l’employé d’avoir déçu les espérances qu’il plaçait en lui, et se plaint de son rendement
insuffisant. Il y’a lieu de tenir compte de toutes les circonstances du cas concret,
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notamment de la nature du travail promis (OSER/SCHÖNENBERGER, ad art. 352 CO n. 11). Les exigences
relatives à la qualité du travail seront d’autant plus élevées que l’emploi est plus important. L’incapacité pro-
fessionnelle n’est un motif de renvoi abrupt que si l’employé ne remplit pas les exigences minimales que
l’employeur est en droit d’attendre de tout collaborateur pour un poste du même genre (BECKER, ad art. 352
CO n. 23), et qu’une amélioration ultérieure est improbable. Une faute de l’employé n’est pas une condition
indispensable (OSER/SCHÖNENBERGER, ad art. 352 CO n. 7). Il faut, d’autre part, que la confiance mutuelle
ait été effectivement détruite. Il se peut que le comportement de l’une des parties soit objectivement de nature
à ruiner cette confiance, mais que l’autre partie renonce à se prévaloir de l’art. 352 CO. Aussi la jurisprudence
exige-t-elle de celui qui entend invoquer cette disposition qu’il le fasse sans délai (RO 75 II 332, 69 II 311s.,
arrêts précités Bugnion c. Defossez, consid. 1 et Isolag AG für Isolierungen c. Soundex AG, consid. 3). Il faut
entendre par là non pas une déclaration immédiate, mais une manifestation de volonté intervenant après un bref
délai de réflexion (RO 69 II 312; cf. aussi RO 93 II 18s.); une trop longue attente comporterait la renonciation à
se prévaloir de ce moyen (RO 75 II 332; arrêt non publié ”Président”-Hôtels SA c. Weissen du 14 juillet 1964,
consid. 2). b) En l’espèce, il ressort de l’art. 2 du contrat du 4 janvier 1967, auquel se réfère l’arrêt attaqué,
que l’intimé était chargé de la direction collégiale, avec deux autres collaborateurs, de la succursale de F. Son
activité, qui consistait ”en tous les travaux de la branche fiduciaire”, comportait divers travaux juridiques et
comptables, tels que l’établissement de contrats et conventions, la mise sur pied, l’organisation, la tenue et le
bouclement de toutes comptabilités et comptes. Aux termes de l’art. 18 du contrat, il recevait à son entrée en
fonction le titre de fondé de pouvoir, ceux de sous-directeur, directeur-adjoint puis directeur lui étant réser-
vés selon les qualités démontrées dans l’ensemble de son activité. La cour cantonale a notamment fondé son
appréciation sur les déclarations, relatives au travail du demandeur, de plusieurs employés de la défenderesse
entendus comme témoins. Elle relève qu’aux dires du sous-directeur de la succursale, ”le demandeur ne faisait
rien”; lorsqu’il fut congédié, le personnel
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du bureau s’est demandé pourquoi on avait attendu si longtemps pour prendre cette mesure; L. était apathique
et n’avait aucune initiative. L’arrêt déféré cite encore cette déclaration d’un autre collaborateur de la succursale:
”Si j’ai dit, que je doutais de ses compétences, c’est qu’en comptabilité, il ne connaissait rien et que de plus,
il était passif et ne recherchait pas le travail ni ne s’intéressait au travail de la Fiduciaire”. La cour cantonale
s’est en outre fondée sur le rapport d’expertise comptable du 24 février 1969, dont elle extrait notamment la
constatation suivante: ”Le manque de rendement de l’activité du bureau est évident. Les rapports de travail sti-
pulent de nombreuses heures dites &lsaquo;d’études&rsaquo;. Dans cette alternative il devait s’agir ou bien de
cas spéciaux, ou de recherches nécessitées par manque de connaissance de la branche.” Interrogé au sujet des
montants improductifs importants qui ressortaient de ses fiches de travail, le demandeur ne les a pas reconnus,
pour n’avoir pas pu les contrôler. Mais dans une lettre du 2 mai 1968 à son conseil d’alors, il indique exactement
les montants de son travail productif pour le mois de janvier à novembre 1967. Il en résulte à l’évidence que
ces montants sont anormalement bas; or le demandeur ne prétend pas avoir eu à s’occuper de cas spéciaux. La
cour cantonale n’a pas tenu compte de la lettre du 2 mai 1968, pourtant produite en justice par le demandeur.
Il y a lieu de compléter ses constatations sur ce point, purement accessoire (art. 64 al. 2 OJ). La juridiction
valaisanne conclut des preuves administrées que le demandeur n’avait manifestement pas du tout les qualités
requises pour exercer le poste qui lui avait été confié. La cour de céans ne peut que se rallier à cette conclusion.
Elle doit être précisée en ce sens que l’employé ne remplissait pas les exigences minimales, au point de vue de
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sa capacité professionnelle, qu’on était en droit d’attendre de lui. Non seulement il n’a rien fait pour acquérir
les connaissances qui lui faisaient défaut, mais il a aggravé cette carence par un manque caractérisé d’initiative
et d’intérêt pour son travail. Une telle attitude et une telle improductivité étaient incompatibles avec les fonc-
tions dirigeantes que lui assignait le contrat du 4 janvier 1967. Elles étaient de nature à ruiner définitivement
auprès de son employeur la confiance qu’implique à un degré particulièrement élevé un poste de cette nature.
Le maintien des liens contractuels devenait intolérable pour la recourante,
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d’autant plus que l’exercice 1967 se soldait par un déficit supérieur à 50 000 fr. On ne pouvait exiger d’elle,
dans ces conditions, qu’elle garde à son service durant six mois encore un employé si peu productif, sans au-
cune perspective d’amélioration. Elle pouvait dès lors se prévaloir de justes motifs de résiliation anticipée du
contrat de travail, au sens de l’art. 352 CO.

3. Les motifs qui ont amené la cour cantonale à refuser à la défenderesse le bénéfice de l’art. 352 CO ne sont
pas fondés. a) Elle considère qu’on ne pouvait exiger du demandeur, qui avait été engagé avant tout comme
juriste, des connaissances et aptitudes spéciales dans la branche fiduciaire. C’est ignorer cependant les termes
mêmes du contrat, dont l’art. 2 définit avec précision l’activité de l’employé, consistant notamment ”en tous les
travaux de la branche fiduciaire”. Au surplus, l’incapacité du demandeur dans le domaine comptable n’était pas
seule en cause; de par sa formation, il lui eût été facile d’y suppléer en manifestant l’intérêt et en faisant preuve
de l’initiative qu’impliquaient les fonctions qu’il avait acceptées.
b) L’arrêt déféré relève que la demanderesse n’a pris aucun renseignement sur les capacités du demandeur.
Certes, selon BECKER (ad art. 352 CO n. 23), l’incapacité professionnelle de l’employé ne peut être invoquée
comme juste motif de résiliation anticipée si l’employeur a négligé de prendre des renseignements à ce sujet,
avant l’engagement. Mais encore faut-il que l’absence d’une telle précaution soit causale, c’est-à-dire que le
contrat n’eût pas été conclu si elle avait été prise. Or rien de tel n’a été allégué ni partant établi en l’espèce.
De surcroît, en engageant un universitaire diplômé, licencié en droit, la défenderesse pouvait admettre que le
candidat remplissait les conditions requises, et à plus forte raison qu’il assumait en connaissance de cause des
fonctions clairement définies. c) La cour cantonale reproche à la défenderesse d’avoir attendu des mois durant,
après avoir constaté l’incapacité de son employé, pour faire usage de son droit de résiliation, dont elle serait
ainsi déchue. C’est cependant méconnaître, comme le relève à juste titre la recourante, l’indépendance de sa
succursale et le fait qu’une période de mise au courant du nouveau collaborateur était dans l’ordre des choses.
Certes, la surveillance du siège central paraît avoir été bien lâche; mais il était normal qu’ayant engagé un uni-
versitaire pour participer à
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la direction collégiale de la succursale, les administrateurs de la société lui fassent confiance. Ils n’avaient
connaissance qu’avec retard des manquements du demandeur. En outre et surtout, la mesure prise à son égard
ne s’est finalement imposée qu’en raison de l’accumulation et de l’aggravation progressive des griefs que sus-
citait son comportement. En particulier, c’est à partir du 15 novembre 1967 seulement que le demandeur a
cessé de remplir ses fiches de travail. Compte tenu de toutes ces circonstances, on ne saurait considérer comme
tardive la résiliation intervenue le 29 décembre 1967.
d) La juridiction cantonale objecte encore que l’employeur ”kündete dann ohne jede vorausgehende Mah-
nung oder Verwarnung”. Mais l’exercice du droit de résiliation fondé sur l’art. 352 CO n’est pas subor-
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donné à un avertissement préalable. En l’espèce, le comportement du demandeur et son laisser-aller dans
l’accomplissement de ses devoirs professionnels, à la fin de l’année en particulier, justifiaient un renvoi immé-
diat sans avertissement. La recourante étant au bénéfice de l’art. 352 CO, les prétentions de salaire de l’employé
au-delà du 1er janvier 1968 doivent être rejetées et le montant de 5400 fr. alloué à ce titre par les premiers juges
écarté.

4. La cour cantonale a reconnu le droit du demandeur à son salaire, avec les accessoires prévus par le contrat,
pour les trois derniers mois de 1967; elle lui a adjugé à ce titre 6582 fr., soit 3 ×2194 f r.Larecouranten′admetdevoirsonemployque5520 f r.(3×
1840 f r.),sommequ′elleentendcompenseraveclesdommages−intrtsauxquelselleprtend;elle f aitvaloirqu′ilapratiquementabandonnsonpostedurantlestroisderniersmoisde1967.a)Larsiliation f ondesurl′art.352COnesortitd′e f f etsquepourl′avenir(exnunc); partant, lesalaireestd jusqu′l′expirationdesrapportsdeservice(BECKER,adart.352COn.44;GRÄSSLI,DieausserordentlicheKündigungdesDienstvertragesnachschweiz.Recht, thseBerne1929, p.99et104).Celavautnotamment pourlesindemnitslitigieusesde300 f r.pourl′usagepro f essionneld′unevoiturepriveetde54 f r.pourunabonnementdetrain.Cesindemnits, payablesmensuellementselonlesart.8et9ducontrat,sontdues,moinsquel′employeurn′tablissel′inexistencedes f raisqu′ellessontdestinescouvrir(c f .GRÄSSLI,op.cit., p.99).Orunetelle
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preuven′apastrapporteenl′espce, l′a f f irmationdelarecouranteselonlaquellel′employaurait pratiquementabandonnsonpostenetrouvantappuinidansl′arrtd f rnidansledossier.b)Bienquelarecourantenesoulvepascemoyen, ilconvientd′examinersiunerductiondusalairenedoit pastreopreenraisond′une f autedel′employ.Unetellerductionnesauraittre f ondesurl′art.353nisurl′art.328al.2CO;cesdispositionsconcernentene f f etdevritablesdommages−
intrts,etnonpaslarmunrationdutravailcommetelle(c f .OSER/SCHÖNENBERGER,adart.353COn.4;BECKER,adart.353COn.1;GRÄSSLI,op.cit., p.107s.).Lecaractrealimentaireet partantlascuritdusalaire, promueparnotresystmelgal, impliquentenprincipequ′ilsoitversintgralement jusqu′la f inducontrat.Unerduction f ondesurl′art.44COn′est pasadmissible.Lesalairenepourraittrediminuiciqueparcompensationavecdesdommages−
intrtsdusl′employeur,etcedansleslimitesdel′art.340CO.Cettesolutionnecontredit pasla jurisprudenceduTribunal f dralselonlaquelleunerductionpour f auteconcomitantedel′employpeuttreopre, parapplicationanalogiquedel′art.44CO,surlesalaireauquelil peut prtendreencasdersiliationimmdiatemaisnon f ondesurde justesmoti f s;cesalaire, postrieurlarsiliation,quivautene f f et,danssa f onctionconomique,desdommages−
intrts(RO79II388,78II444,57II186s.;arrtnonpubliStolzc.Ducreydu29novembre1967,consid.3p.5).Enl′espce, lad f enderessedoitaudemandeur,sousrservedecompensationavecd′ventuelsdommages−
intrts, l′entierdusalairea f f rentauderniertrimestre1967,soit3×2194 f r.,cequi f aitautotal6582 f r.Comptetenudumontantincontestde15 f r.pour f raisded placementdel′employ, lademandedoittreadmiseconcurrencede6597 f r.

5.Lad f enderesseinvoquel′appuidesesprtentionsendommages−intrtslesart.353COet5ducontratdu4 janvier1967.Ellerclameleremboursementdelamoitidud f icitsubiparsasuccursaleen1967,soit23980 f r.aprscompensationaveclesalairequ′ellereconnatdevoirsonemploypourlederniertrimestre1967.a)Auxtermesdel′art.353CO, lapartiequiadonnlieularsiliationanticipeenn′observant paslesclausesdu
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contratdoitlarparationintgraledudommagecaus.Cettedispositionrglelesconsquencesdelarsiliation f ondesurl′art.352CO.Ledommageconsistedansl′intrt positi f qu′auraiteulapartieadverse−
icil′employeur−l′xcutionducontrat jusqu′auplusprochaintermenormaldecong : f raisncessitsparleremplacementdel′employrenvoy, pertederendement, parexemple(OSER/SCHÖNENBERGER,adart.353COn.3et7;BECKER,adart.353COn.1et7;GRÄSSLI,op.cit., p.102ss;PAULSCHWART Z,Ein f ührungindiePraxisdesDienstvertragsrechts, p.91).Enl′espce, lad f enderessene f aitmani f estement pasvaloirundommagedecettenature, puisqu′elledemanderparationd′unpr judiceantrieurlarsiliation.Orl′art.353COnesauraits′appliqueruntel pr judice,caril f eraitalorsdoubleemploiavecl′art.328al.2CO.b)L′art.5ducontratdu4 janvier1967,auxtermesduquel′′lecollaborateurrponddetousdommagescausslasocit,soitintentionnellement,soit parngligence,soit parimprudence′′,apratiquementlammeteneurquel′art.328al.2CO.Cettedisposition,qui f aitrpondrel′employdudommagecausl′employeurparsa f aute,estind pendantedelarsiliationanticipeetdesesconsquences.Commel′art.353CO, l′art.328al.2COestuncasd′applicationdel′art.97CO; ilappartientaudemandeurdeprouverledommage,sonmontant, laviolationparl′employdesesobligationscontractuellesetlerapportdecausalitentrecetteviolationetledommage(OSER/SCHÖNENBERGER,adart.328COn.6;BECKER,adart.328COn.12; IZV EREN,Sorg f altsha f tungundSchadenersatzp f lichtimDienstvertragsrecht, p.131s.).Lesart.4244COsontgalementapplicables,con f rantau jugeunlargepouvoird′apprciation(SCHWART Z,op.cit., p.33; IZV EREN,op.cit., p.132;MIESCHER,DieFolgennichtvertragsgemässerArbeitsleistungnachdemDienstvertragsrecht, thseBerne1968, p.93).Aucasparticulier, ilestconstantquelasuccursaledeF.asubien1967und f icitde59839 f r.85.Selonlerapportd′expertise,ced f icitcomprenddespertessurdbiteursde22362 f r.90etunmanquederendementde37476 f r.95.S′agissantdespertessurdbiteurs, larecouranteseborne f airevaloirl′appuidesesprtentionsquel′intimtait juristeetquelecontentieuxtait particulirementsona f f aire.Ellen′indiquepasdequelsmontantsenparticulierelleentendlerendreresponsable.Oriln′est pasexcluquecespertesrsultent,
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toutaumoinsenpartie,detravauxantrieursl′engagementdel′intim,qu′ellessoientimputablesunautrecollaborateur,ouencorequ′ellesaienttinvitables.Ausurplus,commelerelvelacourcantonale, l′intimn′tait pasresponsabledel′insolvabilitdesdbiteurs,mmes′iln′est pasl′abridetoutreprochecetgard.Quantaumanquederendementdelasuccursale, larecourantea f f irmequesonemploy,′′ desonaveuetauxdiresdestmoins,enestleprincipalresponsable′′.Cettea f f irmationcontreditlaconstatationdel′arrtd f rselonlaquelle′′diemangelndeRenditevonFr.37476.95erklärtsichweitgehendoder f astausschliesslichausanderenGründen′′.Orlarecouranteneprtend pasquecetteconstatationreposemani f estementsuruneinadvertance,ouquedesdispositions f dralesenmatiredepreuveaienttvioles;sonallgationnesauraitdslorstreretenue(art.63al.2OJ).Ellene f ournitaudemeurantaucunlmentquipermettededterminerlapartdumanquederendementconstatquiseraitimputablel′intim.Larecouranten′ayanttabliniledommagedontelledemanderparation,nilerapportdecausalitentreledommageetlaviolationparl′employdesesobligationscontractuelles,sesprtentionsendommages−
intrtsdoiventtrere jetes.

Dispositiv

Parcesmoti f s, leTribunal f dral :
1.Prendactedecequelechi f f re2dudispositi f del′arrtrendule12novembre1970parleTribunalcantonalvalaisanestentren f orcedechose juge;2.Admet partiellementlerecoursetannulel′arrtattaqudanslamesureoiln′est pasentren f orcedechose juge;3.Condamnelad f enderesseF.payeraudemandeurL.6597 f r.avecintrts5%dsle6 f vrier1968;4.Constatequelesmontantsad jugsdepartetd′autresontcompensablesdsleurexigibilit.
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